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1. Session inaugurale  

 

La conférence de clôture du projet du CSEE intitulé « Prévenir et combattre la violence à 

lô®cole » sôest tenue ¨ Sofie (Bulgarie) les 9 et 10 juin 2008. Mme  Kounka Damianova, 

Vice -présidente du CSEE et Secrétaire internationale du SEB,  accueille les 

participants au séminaire, soulignant que la conférence de clôture sera le dernier événement 

du projet.  Des syndicats dôenseignants de cinq pays (NUT, Royaume-Uni ; Lärarforbundet, 

Suède ; FECCOO, Espagne; GEW, Allemagne et SEB, Bulgarie) ont été chargés de diriger la 

mise en pratique du projet tout au long de lôann®e derni¯re.  Selon Mme Damianova, lôun des 

points forts de la conférence sera la discussion du projet du Plan dôaction du CSEE sur la 

pr®vention de la violence ¨ lô®cole et la lutte contre celle-ci.  Sôil re­oit lôapprobation du 

Comit® ex®cutif du CSEE ¨ sa r®union dôautomne 2008, ce document constituera le premier 

Plan dôaction du CSEE sur la violence ¨ lô®cole.  

 

M. Martin Rømer, Secrétaire général du CSEE, souligne que la violence sur le lieu du 

travail est une question dôune grande complexit® et il met en évidence la difficult® quôil y a 

aujourdôhui à en définir les causes et les conséquences, ainsi que les solutions envisageables. 

 

Selon le Secrétaire général du CSEE, le projet du CSEE sur le harcèlement et la violence à 

lô®cole avait pour but dôanalyser les probl¯mes essentiels que posent la violence et le 

harc¯lement dans les milieux scolaires, dô®changer les exp®riences quant aux solutions 

envisageables afin de prendre en charge ces phénomènes et de rappeler aux organisations 

membres du CSEE lôaccord-cadre autonome européen sur le harcèlement et la violence au 

travail.  M. Rßmer estime que dôune manière générale, les écoles sont des lieux où règne 

lôordre et dans lesquels les enseignants tout autant que les ®l¯ves se sentent en s®curit®.  

Cependant, lorsquôils surviennent, les actes de violence font obstacle ¨ lôenseignement et 

mettent en p®ril la qualit® de lô®ducation donn®e dans le centre dô®ducation, compromettant 

ainsi la santé et la sécurité des travailleurs dans les écoles.  

 

M. Rømer appelle lôattention des participants sur le fait que, bien que les statistiques ne 

soient pas récoltées suivant des processus identiques en Europe et que dans de nombreux 

cas ne soient absolument pas recueillies au plan national, la dernière enquête menée par la 

Fondation europ®enne pour lôam®lioration des conditions de vie et de travail indique quôun 
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travailleur sur 20 déclare avoir été exposé à des actes de violence, à des brimades, à du 

harcèlement sur le lieu du travail au cours des douze mois écoulés.  Un pourcentage plus 

élevé de travailleurs (6%) indique avoir fait lôobjet de menaces, de violence physique et 

m°me dôactes de violence. En outre, le secteur de lô®ducation compte parmi ceux où le 

risque de subir lôune ou lôautre forme de violence, de brimade ou de harc¯lement sur les 

lieux de travail est le plus élevé.  

 

M. Rßmer indique que lôaccord-cadre sur le harcèlement et la violence au  travail, négocié et 

signé par les partenaires sociaux européens le 26 avril 2007, est un document de référence 

orient® vers lôaction, qui peut °tre utilis® et adapt® par les partenaires sociaux en fonction de 

leurs besoins et des difficult®s auxquelles ils sont confront®es.  Côest pourquoi cet accord-

cadre europ®en  devrait °tre mis en îuvre de mani¯re plus circonstanci®e dans le secteur 

de lô®ducation.  En ce sens, M. Rømer souligne la n®cessit® dôapprofondir la discussion sur 

les mesures que les syndicats dôenseignants devraient mettre en chantier pour aider à 

prévenir et à prendre en charge la violence ¨ lô®cole.  Le Secr®taire g®n®ral du CSEE invite 

encore les participants ¨ la conf®rence ¨ faire preuve dôun esprit critique vis-à-vis du projet 

de Plan dôaction du CSEE, insistant sur le fait que leur contribution sôav¯rera dôautant plus 

précieuse que ce document est appelé à devenir le document de politique du CSEE en la 

mati¯re.  M. Rßmer cl¹ture son allocution dôouverture en remerciant les syndicats bulgares 

pour leur excellente coopération avec le Secr®tariat du CSEE en vue de lôorganisation de la 

conférence. 

 

2. Enquête sur les conditions de travail en Europe  : violence, 

brimade et harcèlement sur le lieu de travail  

 

Le premier exposé de la conférence est donné par Mme Sara 

Riso, de lôUnité observatoires et enquêtes de la Fondation 

europ®enne pour lôam®lioration des conditions de vie et de travail. 

Elle met en évidence un certain nombre de résultats découlant 

des enquêtes européennes sur les conditions de travail depuis 

1990.  La Fondation europ®enne proc¯de ¨ ce genre dôenqu°te 

tous les 5 ans.  La dernière, datant de 2005, couvre les 27 Etats 

membres de lôUE, les deux pays candidats (Turquie et Croatie) 
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ainsi que la Suisse et la Norvège.  Près de 30.000 personnes ont été interrogées, notamment 

sur leur exposition aux « menaces de violence, actes de violence physique provenant des 

coll¯gues, actes de violence physique provenant dôautres personnes, brimade, harc¯lement, 

harcèlement sexuel, etc. ».  

 

Tout dôabord, il appara´t que les diff®rences culturelles jouent un rôle de premier plan au 

moment dô®tudier les conditions de vie et de travail sur lôensemble des pays europ®ens, 

sôagissant en particulier des questions telles que le harc¯lement et la violence.  La nature 

difficile à cerner de la violence psychologique, ainsi que la terminologie utilisée par différents 

pays (brimade, harcèlement psychologique, harcèlement moral, cruauté mentale, violence 

psychologique, intimidation, etc.) complique davantage encore la recherche sur ces 

phénomènes et la mesure de leur ampleur.  

 

En ce qui concerne les différentes formes de violence physique subies par les personnes 

interrog®es dans les diff®rents pays, les r®sultats de lôenqu°te ®tablissent que les chiffres 

provenant des travailleurs des pays nordiques sont les plus élevés.  Au contraire, selon ces 

r®sultats, les chiffres les plus faibles ®manent de la partie m®ridionale de lôEurope.  Mme Riso 

explique que de mani¯re g®n®rale le taux dôincidence dôactes de violence et de menaces 

violentes est plus ®lev® dans les Etats membres du nord de lôEurope que dans les Etats 

membres du sud de lôEurope, suivant les r®sultats obtenus.  LôItalie et la Bulgarie figurent 

parmi les pays où la conscience de la violence sur les lieux de travail est la moins élevée.  En 

ce qui concerne les brimades et le harc¯lement, les chiffres montrent que dôune mani¯re 

générale les femmes sont davantage affectées que les hommes. 

 

Les r®sultats de lôenqu°te font appara´tre de grosses différences entre les secteurs et les 

professions.  Mme Riso explique que le risque dô°tre confront® ¨ la violence et au 

harc¯lement est plus ®lev® dans les secteurs de lô®ducation, de la sant®, des administrations 

publiques et de la défense. 

 

Concernant le secteur de lô®ducation, bien que les statistiques ne soient pas collectées de la 

m°me mani¯re sur lôensemble des pays europ®ens, la quatri¯me enqu°te europ®enne sur les 

conditions de travail, datant de 2005, donne une perspective intéressante sur les niveaux 

indiqu®s de violence, de brimade ou de harc¯lement sur le lieu de travail.  Lôenqu°te montre 

que dôune mani¯re g®n®rale pr¯s de 10% des travailleurs indiquent quôils ont ®t® expos®s ¨ 
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la violence, aux brimades ou au harcèlement sur les lieux de travail au cours des douze mois 

pr®c®dents.  Le secteur de lô®ducation compte parmi ceux o½ le risque dô°tre expos® ¨ de 

telles situations est le plus ®lev®.  Par exemple, les travailleurs du secteur de lô®ducation sont 

six fois plus susceptibles dôavoir été menacés physiquement que leurs homologues du 

secteur de lôindustrie manufacturi¯re.  Les donn®es rassembl®es montrent ®galement quôau 

cours des douze mois écoulés, pr¯s de 6,6% des travailleurs du secteur de lô®ducation 

indiquent avoir souffert de  brimades ou de harcèlement (alors que la moyenne sur les 27 

Etats membres de lôUE est de 5%), tandis que 7,9% des travailleurs d®clarent avoir ®t® 

personnellement victimes dôactes de violence physique de la part de leurs coll¯gues ou des 

personnes extérieures au milieu de travail (alors que la moyenne pour lôEurope des 27 est de 

5%).  

 

En ce qui concerne la profession, 3% des professionnels de lôenseignement d®clarent avoir 

subi des actes de violence physique de la part de personnes sur les lieux de travail, et un 

autre groupe de 5% indique avoir été exposé à la violence physique de la part de personnes 

extérieures au lieu de travail (par exemple les élèves).  Les travailleurs ayant des liens avec 

le secteur de lô®ducation indiquent des niveaux sup®rieurs dôexposition ¨ la violence physique 

de la part de leurs collègues (7,3%) et dôautres personnes que leurs coll¯gues (7,8%) par 

rapport aux professionnels de lô®ducation1. Un pourcentage plus ®lev® dôenseignants (13,5%) 

et de personnes ayant des liens avec le secteur de lô®ducation (13%) indique avoir été 

soumis ¨ des menaces de violence physique plut¹t quô¨ des actes de violence proprement 

dits.   

 

Concluant son intervention, Mme Riso d®clare quôil est difficile de dresser un tableau pr®cis 

des causes de la violence et de ses conséquences, car différentes enquêtes mettent en 

®vidence diff®rentes situations.  Pour cette raison, il sôagit de faire preuve de circonspection 

au moment dôinterpr®ter les donn®es sur la violence collect®es dans le cadre dôenqu°tes. 

 

Mme Riso d®clare encore que la Fondation europ®enne pour lôam®lioration des conditions de 

vie et de travail a lancé une nouvelle enquête, dont les résultats seront publiés en 2010. Elle 

invite les participants qui sôint®ressent ¨ des questions sp®cifiques qui pourraient être 

                                                 
1
 Données émanant de la quatrième enquête européenne sur les conditions de travail (2005) par la Fondation 

europ®enne pour lôam®lioration des conditions de vie et de travail  
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int®gr®es dans lô®tude sous diff®rents aspects pertinents ¨ prendre contact avec la 

Fondation.  

 

3. La violence dans lô®ducation, une pr®occupation pour la sant® 

et la sécurité  

 

M. Tim Tregenza, de lôAgence europ®enne pour la sant® et la 

sécurité au travail, ouvre son exposé en donnant la définition 

de la violence au travail, à savoir tout incident dans lequel une 

personne est victime dôun mauvais traitement, dôune menace 

ou dôune attaque sur son lieu de travail et qui met en danger 

sa sécurité, sa santé ou son bien-être.  La violence que 

subissent les travailleurs, quelle que soit son origine, est une 

question intéressant la santé et la sécurité au travail, et il 

sôagit donc dôun d®fi qui doit °tre r®solu au niveau de 

lôorganisation.  Il ne faut donc pas le considérer comme un 

probl¯me individuel.  En cons®quence, il sôagit dôy trouver des 

solutions collectives au travail. 

 

La violence est coûteuse pour les travailleurs, les écoles et la société, car elle peut entraîner 

un dommage physique et susciter du stress, provoquer une baisse des performances, des 

départs à la retraite anticipés, des co¾ts dôassurance sociale, des frais de soins de sant®, etc.  

Suivant M. Tregenza, lôUnion europ®enne dispose dôun cadre juridique pour emp°cher les 

travailleurs dô°tre victimes de dommages.  Les directives europ®ennes ont transpos® les 

moyens dôaborder toutes les questions de sant® et de s®curit® au travail, notamment la 

violence, les brimades et le stress lié au travail dans tous les Etats membres.  La directive 

cadre 89/391 est la plus importante au niveau européen pour réglementer ces questions, 

mais M. Tregenza souligne que les Etats membres ont peut-être à leur disposition des 

moyens juridiques plus spécifiques pour transposer ces directives.    

 

De nombreux facteurs sont indiqu®s comme ®tant susceptibles dôavoir une influence sur le 

niveau de risque de violence.  Il sôagit par exemple de lô©ge des ®l¯ves et dôautres ®l®ments 

caract®ristiques, par exemple dans le cas dô®l¯ves ayant des besoins sp®cifiques, de la 
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formation de lôenseignant et de lôenvironnement dans lequel se d®roule lôenseignement.  

Selon M. Tregenza, les solutions sont propres ¨ chaque ®cole, et il sôagirait de combiner 

diverses approches. 

 

Les mesures doivent se fonder sur un système dô®valuation du risque pr®voyant 5 ®tapes, 

comme suit : 1) Identif ier les risques et les personnes exposées ; 2) Evaluer les risques et 

les classer par ordre dôimportance ; 3) Décider de mesures préventives ; 4) Prendre des 

mesures ; 5) Observer lô®volution de la situation et faire le point.   Les travailleurs doivent 

être consultés au cours de ce processus. Lô®valuation devrait indiquer clairement lôampleur 

du probl¯me, lôorigine de la violence, les personnes victimes de la situation et les mesures 

qui doivent °tre prises, en pr®cisant lôordre des actions.  Selon lôorateur, lôobjectif doit °tre 

dôen arriver ¨ des solutions ®conomiques, p®rennes et visant le long terme.  Il est important 

de prendre en compte les problèmes mis en évidence, et les solutions collectives doivent 

prévaloir sur les solutions individuelles. Lôengagement des chefs dô®tablissement est 

déterminant dans ce contexte.  Selon M. Tregenza, il faudrait établir des politiques 

nettement distinctes en matière de violence et en matière de brimade/harcèlement.   

 

Sôagissant des mesures pr®ventives, Tim Tregenza considère que 5 types de mesures 

pourraient être pris : 

ð mesures applicables ¨ lôenvironnement, par exemple mesures de renforcement de 

la sécurité physique telles que le contrôle des accès ; 

ð mesures dôordre administratif, par exemple assurer des effectifs suffisants ; 

ð mesures concernant le comportement : assurer la formation des travailleurs et 

des ®l¯ves dans la perspective dôune r®action non violente et de solution des 

conflits ; 

ð mesures visant à affûter la prise de conscience, par exemple la promotion des 

attitudes positives ; 

ð mise au point de partenariats, par exemple avec les décideurs, les comités de 

direction, les parents, etc. 

 

Ramener au niveau le plus bas possible les dommages subis ¨ la suite dôincidents violents 

revêt une importance essentielle.  Les victimes ne doivent pas être laissées seules, mais au 

contraire elles doivent pouvoir compter sur lôappui des chefs dô®tablissement et des ®quipes 

de direction, et aussi b®n®ficier dôune assistance psychologique. 
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M. Tregenza indique encore quôil faut int®grer dans la pratique courante ces questions 

touchant à la santé et à la sécurité en les incluant dans le programme des cours, dans la 

formation des enseignants, etc. 

 

Enfin, M. Tregenza invite instamment les écoles à adopter les approches de « lô®cole 

globale », dans lesquelles les concepts tels que « le respect et la diversité » sont enseignés 

et utilis®s comme base de pr®vention contre les brimades ¨ lô®gard de lôenfant et les 

brimades entre travailleurs.  

 

4. La violence ¨ lô®cole : état de la question et stratégies 

adoptées par les pays  

 

4.1 La violence ¨ lô®cole en Bulgarie 

 

Mme  Janka Takeva,  Président e du Syndicat des 

enseignants de Bulgarie,  remercie tous les partenaires des 

syndicats dôenseignants en Bulgarie ainsi que le minist¯re de 

lôEducation de la Bulgarie ¨ lôoccasion de la signature prochaine 

de la convention collective nationale 2008 pour lô®ducation.  Mme 

Takeva croit fermement que la signature de  cet accord 

débouchera sur le développement et la modernisation du système 

dô®ducation de la Bulgarie et, quôune solution pourra °tre apport®e ¨ certains probl¯mes 

profondément enracinés, que connaît le pays.  En outre, on a constaté dans les écoles de 

Bulgarie une augmentation des comportements brutaux et violents, et Mme Takeva exprime 

lôespoir que la conf®rence sôav¯rera fructueuse et que de  nombreuses contributions utiles 

permettront de prendre à bras-le-corps les probl¯mes li®s ¨ la violence et dôam®liorer la vie 

des étudiants, des enseignants et de la communauté éducative dans son ensemble.  

 

Côest ensuite la Vice -ministre de lôEducation et de la Science, Mme Mukades 

Nalbaut , qui prend la parole.  Selon elle, la Bulgarie subit toujours fortement les effets de la 

transition économique.  50% des citoyens bulgares connaissent des conditions de vie très 

difficiles.  Cette situation se répercute dans les écoles, o½ lôon note un accroissement de la 
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violence.  La Vice-ministre souligne quôil faut absolument disposer dôune l®gislation 

appropri®e, mais quôil faut pr®alablement proc®der ¨ lôanalyse en profondeur de la situation 

avant de décider de mesures concrètes face à ce problème. Enfin, la participation de tous les 

protagonistes du secteur de lô®ducation est absolument nécessaire.  

 

La Vice-ministre décrit la manière dont la violence se répercute dans les écoles en Bulgarie.  

Elle évoque également le problème de la violence domestique dans ce pays : le pourcentage 

dôenfants victimes dôactes de violence dans leurs propres familles est substantiellement plus 

important que le pourcentage dôenfants victimes dôactes de violence ¨ lô®cole.  Cependant, 

les conséquences de la violence domestique sur la santé psychologique des enfants sont très 

graves.  La Vice-ministre communique diverses conclusions dôune enqu°te nationale 

concernant les attitudes face aux agressions dans les écoles, la plupart des personnes 

interrog®es indiquant que lôenvironnement familial d®ficient se r®percute de mani¯re 

d®terminante sur les actes dôagression dans la sph¯re publique.  En outre, lôenqu°te indique 

que 80% de toutes les personnes interrog®es sôaccordent pour reconna´tre que la discipline 

devrait °tre renforc®e ¨ lô®cole et que le suivi par les parents de lôactivit® scolaire de leurs 

enfants devrait être plus strict.   La Vice-ministre souligne que lôinteraction entre lô®cole et la 

famille revêt une importance déterminante en Bulgarie ; si les parents et les familles ne 

sôengagent pas sur ce plan et ne coop¯rent pas avec la direction de lô®cole et les 

enseignants, il ne sera pas possible dôam®liorer v®ritablement les comportements et de 

r®duire la violence ¨ lô®cole. 

 

Mme Nalbaut déclare en outre que les enseignants de Bulgarie ne reçoivent pas de la part de 

conseillers p®dagogiques, de psychologues, de la police ou dôautres organismes une 

formation sp®cifique sur la violence ¨ lô®cole.  Elle reconna´t que le financement rev°t une 

grande importance pour la solution du problème.  Evaluer le comportement des étudiants et 

des enseignants dans les ®coles sôav¯rerait une strat®gie prometteuse pour aborder la 

question de la violence.  Enfin, Mme Nalbaut souligne quôun d®bat sur les valeurs de la 

société pourrait constituer un point de départ valable pour prévenir la violence dans les 

écoles et la prendre en charge, ainsi que dans la société bulgare dans son ensemble.   
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4.2 Agression et violence dans les écoles allemandes  : statistiques, aspects 
neurobiologiques et solutions envisageables  

 

Le Prof. Dr. Joachim Bauer, du D®partement de m®decine psychosomatique de lôuniversit® 

de Fribourg en Allemagne, pr®sente une ®tude portant sur lôagression et la violence dans les 

écoles allemandes.  

 

Tout dôabord, le Prof. Dr. Bauer présente les statistiques sur ce que les enseignants 

allemands considèrent comme les stresseurs professionnels les plus importants.  Plus de 400 

enseignants ont répondu à une enquête à ce sujet.  Les résultats font apparaître que le 

nombre dô®l¯ves en classe et le comportement perturbateur des élèves sont les stresseurs 

principaux pour les enseignants en Allemagne.  En outre, près de la moitié des enseignants 

sont victimes de harcèlement verbal grave. 

 

Lôenqu°te pr®sent®e par le Prof. Dr. Bauer révèle que 51% 

des enfants allemands fréquentant les écoles souffrent de 

sympt¹mes m®dicaux chroniques (maux dôestomac, fatigue 

chronique, douleur lombaire, vertiges, douleurs articulaires, 

céphalées, etc.).  Suivant cette étude, le comportement des 

enfants varie beaucoup en fonction du type dô®coles : école 

élémentaire (Grundschule), enseignement général 

secondaire inférieur (Hauptschule), enseignement général 

de niveau avancé (Realschule), lycée (Gymnsasium) et 

enseignement secondaire intégré (Gesamtschule). Entre 53 

et 80% des ®l¯ves r®agissent par une agression verbale lorsquôils sont en col¯re, et ce chiffre 

varie en fonction du type dô®coles, soit 53% dans lôenseignement g®n®ral secondaire 

inf®rieur et 80% dans les lyc®es.  Le pourcentage dô®l¯ves r®agissant sous la forme dôune 

attaque physique, sans prendre en consid®ration nôimporte quelle autre forme de 

comportement est de 7% dans les lyc®es et de 9% dans lôenseignement g®n®ral secondaire 

inférieur.  

 

Sôagissant des rapports n®gatifs avec les parents, 0,4% des enseignants ont été victimes 

dôactes de violence tandis que 4,7% ont été injuriés.  
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La neurobiologie moderne pourrait sôav®rer utile pour comprendre le comportement humain : 

Å les expériences interpersonnelles sont recueillies et évaluées par le cerveau (les 

relations interpersonnelles doivent être prises au sérieux) ; 

Å le cerveau convertit la psychologie en biologie ; 

Å lôappr®ciation et la r®putation sociale sont des stimulateurs biologiques des syst¯mes 

de la vitalité du cerveau («  systèmes de motivation ») ; 

Å les conflits et le manque de respect neutralisent les systèmes de vitalité et activent à 

la place le système de stress.  

 

Lôorateur conclut son intervention en indiquant que le comportement agressif des élèves a 

une répercussion déterminante sur les paramètres de la santé des enseignants, et il y aurait 

lieu de prendre des mesures pour sauvegarder le bien-être des enseignants.  Le Prof. Dr. 

Bauer souligne que la r®duction du nombre dô®l¯ves par classe est un ®l®ment extr°mement 

important pour préserver un bon environnement de travail ¨ lô®cole.  Lôattitude des 

enseignants vis-à-vis des enfants est importante, car la relation entre lôenseignant et lô®l¯ve 

devrait reproduire lô®quilibre entre les notions de leadership et de sympathie/prise en charge.  

Les relations enseignants-parents devraient être axées sur une alliance au plan éducatif.  La 

coh®sion du personnel devrait °tre prot®g®e ¨ lô®cole.   Concluant son expos®, le Prof.  Dr. 

Bauer indique quôun d®bat ax® sur les valeurs de la soci®t® contribuerait ¨ éliminer la 

violence ¨ lô®cole. 

 

4.3 Débat en panel  : mesures à prendre par les autorités nationales et par 
les autorités régionales au plan régional et dans les écoles  

 

Différents protagonistes sont invités à participer au débat en panel, afin de faire part de 

leurs opinions sur les mesures que devraient prendre les autorités nationales et régionales 

afin de traiter les probl¯mes de harc¯lement et de violence ¨ lô®cole. Les intervenants sont 

les suivants : M. Kosta Bazitov, Maire adjoint de la ville de Varna en Bulgarie et Président de 

la Commission de lô®ducation de lôAssociation des villes de Bulgarie ; M. Daniel González 

Manjón, Professeur ¨ la facult® des sciences de lô®ducation de lôuniversit® de Cadiz (Espagne) 

et M. Gabor Kerpen, Secrétaire général de Pedagógusok Demokratikus Szakszervezete 

(PDSZ) (Hongrie).  
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M. Bazitov indique que la violence doit être abordée à différents niveaux : famille, école et 

société.  Il rappelle que la violence domestique constitue un grave problème en Bulgarie et 

que les incidents violents survenant au sein de la famille augmentent les comportements 

agressifs ¨ lô®cole.  Lôinteraction effective entre enseignants, ®tudiants et famille devrait °tre 

mise ¨ lôhonneur afin dôinstaurer une forme de comportement plus appropri®e.      

 

M. Manjón fait valoir que lôaccent devrait °tre mis sur la mani¯re de b©tir la ç coexistence » 

¨ lô®cole.  Les ®coles sont le lieu o½ les enseignants transf¯rent leurs connaissances et o½ les 

élèves développent leurs compétences et savoir-faire au plan social.  Lô®ducation doit mener 

à la socialisation. Les écoles doivent être des lieux ne présentant aucun danger pour qui que 

ce soit. M. Gonzalez Manjón fait observer que les plans conçus par les écoles sont cruciaux 

dans le cadre dôune strat®gie effective contre la violence.  Lôensemble de la communauté 

éducative devrait °tre associ®e ¨ lô®laboration et ¨ la mise en application de ces plans 

dôaction.  Il y aurait lieu dô®laborer une charte des droits et obligations concernant toutes les 

parties prenantes, à savoir les élèves, les enseignants et les familles, et la communauté 

éducative devrait en prendre acte.  Les programmes de cours devraient comprendre des 

mati¯res destin®es aux ®l¯ves et portant sur lôapprentissage du comportement et la mani¯re 

de contrôler ses propres sentiments.  Enfin, M. Manjón estime souhaitable que soient mis en 

place des mécanismes fiables pour lôapplication des strat®gies ; des commissions de 

médiation devraient être installées, de même que des mécanismes de sanction et des 

m®canismes dôappui aux victimes.  

 

Selon M. Kerpen, lôexp®rience de la Hongrie est similaire ¨ celle qui se rencontre dans 

dôautres pays europ®ens, en ce sens que la violence ¨ lô®cole est un ph®nom¯ne qui va 

croissant.  Le grand nombre dô®l¯ves par classe, la fermeture dô®coles, la multiplication des 

heures au cours desquelles les élèves sont en contact avec les enseignants sont des 

probl¯mes courants dans les ®coles hongroises.  M. Kerpen souligne quôil nôexiste ¨ 

proprement parler aucune sanction vis-à-vis des élèves adoptant de mauvais 

comportements.  Selon lôintervenant, il conviendrait de prendre des mesures ¨ diff®rents 

niveaux : les m®dias, le parlement, le gouvernement, lô®cole et les syndicats dôenseignants.  

Les autorités locales devraient financer des mesures permettant de prendre en charge les 

brimades et le harcèlement.  Les syndicats de Hongrie organisent régulièrement des 

conférences et des séminaires rassemblant les enseignants et les experts, et qui ont obtenu 

des résultats très positifs.  M. Kerpen conclut son intervention en affirmant que les autorités 
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nationales et les autorités régionales devraient consentir des efforts beaucoup plus 

importants que ce nôest le cas actuellement pour lutter contre la violence. 

 

5. Première session en groupes de travail  

 

Ces sessions ont pour but de discuter les mesures à prendre par les autorités nationales, 

régionales et locales, ainsi que dans les écoles mêmes, afin de prévenir les brimades et le 

harcèlement et de lutter contre eux.  

 

5.1 Rapport du premier Groupe de travail  

Présidence et rapporteur: Patricio Pérez, FECCOO (Espagne) 

 

Le premier Groupe constate que la violence présente différents niveaux dans  la société, par 

exemple dans la famille et ¨ lô®cole.  Pr®venir la violence dans le syst¯me dô®ducation est la 

première étape de la lutte contre la violence dans la société.  La participation démocratique 

de toutes les parties prenantes de la communauté éducative doit être garantie au moment 

de mettre en place des plans scolaires de pr®vention de la violence ¨ lô®cole et de lutte 

contre celle-ci.  La médiation et des mesures similaires visant à empêcher la violence et à 

lutter contre elle sont considérées comme importantes.  Le rapporteur souligne que les 

bonnes pratiques devraient °tre mises en ®vidence dans lôensemble de lôEurope.  Le  groupe 

estime que les syndicats doivent îuvrer en vue de la promotion de mesures de pr®vention 

de la violence  ¨ lô®cole, et doivent fournir aux enseignants diff®rentes options et mesures 

pour faire face ¨ la violence, lorsquôelle survient.  Les ®coles doivent commencer à 

sôimpliquer dans ces questions, car la violence est un ph®nom¯ne en expansion.  La 

législation doit être élaborée aux plans national, régional ou local afin dôemp°cher la violence 

¨ lô®cole et de mettre en place un cadre de soutien aux victimes.  Les programmes de cours 

devraient comprendre des matières visant à améliorer le comportement positif de la part des 

élèves.  Enfin, le rapporteur fait r®f®rence ¨ la place de plus en plus grande quôoccupe 

lôintimidation informatique et ¨ lôimportance de relever la prise de conscience dans les médias 

vis-à-vis de ce phénomène, afin que soit adoptée une bonne attitude face à la violence dans 

les écoles et pour éviter les discours alarmistes.  
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5.2 Rapport du deuxième Groupe de travail  

Présidence: María Arminda Bragança FNE, (Portugal) 

Rapporteur: Amanda Haehner, NASWUT, (Royaume-Uni) 

 

Le deuxième Groupe de travail considère que la formation initiale des enseignants doit être 

la priorit®, et quôil faudrait accorder une plus grande importance ¨ lôenseignement des 

techniques de résolution des conflits, qui donnent fréquemment des résultats positifs.  Selon 

le rapporteur, le Royaume-Uni insiste sur la nécessité de donner une formation aux 

enseignants dans ces domaines.  Lô®change dôexp®riences entre syndicats dôenseignants en 

Europe quant au contenu concret de la formation devrait être favorisé.  En ce sens, les 

syndicats pourraient étudier la question de manière plus approfondie, fournir des statistiques 

aux autorités et leur donner une connaissance plus approfondie de la situation.  Le 

rapporteur souligne également le rôle déterminant qui est celui des familles dans la vie 

scolaire, face à la violence et aux brimades entre les élèves.  Au Royaume-Uni, chaque école 

est tenue dô®laborer sa propre politique en mati¯re de comportement.  Les enseignants 

nouvellement diplômés devraient b®n®ficier dôune formation sp®ciale traitant de la mani¯re 

dôaborder la violence et le harc¯lement. 

 

5.3 Rapport du troisième Groupe de travail  

Présidence et rapporteur: Monica Konczyck, SKOiW NSZZ Solidarnosc 

 

Selon le rapporteur du dernier Groupe de travail, de nombreux syndicats sont associés à la 

r®solution des probl¯mes concernant la violence ¨ lô®cole, mais il est fr®quent que les 

gouvernements marquent le pas au moment de mettre en application et de mettre en 

vigueur la l®gislation existante afin de pr®venir la violence ¨ lô®cole et de lutter contre elle.  

Dans de nombreux pays, une des causes principales de cette situation tient dans la faiblesse 

du financement accordé à ces questions.  En outre, les enseignants ne reçoivent que 

rarement un appui lorsquôils sont victimes dôactes de violence.  Ces derni¯res ann®es, de 

nombreux syndicats dôenseignants ont élaboré des directives donnant aux écoles certaines 

informations sur la manière de mettre en application les dispositions légales existantes, 

lorsque des enseignants sont les t®moins ou les victimes dôactes de violence.  Du point de 

vue du Groupe, un moyen appr®ciable de pr®venir la violence ¨ lô®cole et de lutter contre elle 

consiste à intégrer les sujets appropriés dans la formation initiale des enseignants.  

Terminant son intervention, le rap porteur souligne que des politiques scolaires globales 
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devraient assurer la continuit® des plans dôaction pour la pr®vention de la violence entre les 

diff®rents niveaux dô®ducation et la lutte contre celle-ci, ce qui signifie que le travail mené 

sur ce plan ¨ lô®cole primaire devrait se poursuivre ¨ lô®cole secondaire.  

 

6. Application de lôaccord-cadre européen sur le harcèlement et 

la violence au  travail  

 
M. Roland Gauthy, chargé de recherches au 

d®partement Sant® et s®curit® de lôInstitut syndical 

européen (ETUI-REHS) présente le Guide 

dôinterpr®tation de la CES portant sur lôaccord-cadre 

européen sur le harcèlement et la violence au travail. 

M. Gauthy fait observer que, au cours des négociations 

portant sur lôaccord-cadre autonome sur le stress au 

travail, le harcèlement et la violence au travail ont été 

mentionnés comme des stresseurs potentiels au 

travail. Lôaccord-cadre sur le stress au travail nôest 

dôapplication ni au harc¯lement ni ¨ la violence ni au stress post-traumatique. Pour cette 

raison, les partenaires sociaux de lôUE ont commenc® ¨ ®tudier la possibilit® de n®gocier un 

accord spécifique sur ces questions.  Parallèlement, la Commission a lancé un processus de 

consultation sur les questions touchant à la violence au travail. 

 

La n®gociation dôun accord-cadre sur le harcèlement et la violence apparaissait déjà en 

bonne place au Programme de travail 2006-2008 des partenaires sociaux européens. Les 

négociations ont débuté en février 2006 et ont duré dix mois.  Un texte conjoint a été 

approuvé les 14 et 15 décembre 2006.  Des cycles de consultation interne entre les 

organisations membres des partenaires sociaux ont eu lieu avant la signature officielle.  

Lôaccord a ®té signé le 26 avril 2007 par les représentants des travailleurs européens, la CES, 

et par les représentants des employeurs européens,  Business Europe, lôUEAPME, et le CEEP. 

Le délai de mise en application, soit trois ans, a commencé à la date de la signature et 

sô®tendra jusquôen avril 2010. 

 



Combattre et pr®venir la violence ¨ lô®cole 
 

19 

 

Lôaccord-cadre couvre toutes les formes de harcèlement et de violence au travail et prend 

acte de lôexistence des l®gislations europ®ennes et nationales, suivant les cas.  M. Gauthy 

pr®cise que lôaccord ne traite pas dôun type sp®cifique de violence, mais d¯s quôun lien est 

établi avec le lieu de travail, tout acte de violence ou de harcèlement tombe sous la 

comp®tence des partenaires sociaux.  Lôaccord-cadre se veut un document orienté vers 

lôaction qui doit permettre aux partenaires sociaux dôidentifier, de pr®venir et de g®rer les 

problèmes liés à la violence sur le lieu de travail.  La violence perpétrée par des acteurs 

ext®rieurs au lieu de travail est ®galement couverte par lôaccord-cadre.  Selon M. Gauthy, des 

mesures spécifiques devraient °tre prises au niveau sectoriel.  Lôaccord-cadre a 

principalement pour but que le harcèlement et la violence soient pris en charge sur le lieu de 

travail.  Tous les indices qui peuvent donner ¨ penser quôune situation de violence existe 

doivent être pris en considération.  Les travailleurs, les employeurs et leurs représentants 

doivent  comprendre de quelle manière évaluer la situation et comment réagir.  

 

La d®marche de pr®vention, dôidentification et de gestion des probl¯mes li®s ¨ la violence 

doit comprendre le relèvement du seuil de perception et la formation dans ces domaines.  

Lôaccord stipule quôun discours clair doit °tre tenu sur les lieux de travail, mettant en 

évidence que le harcèlement et la violence ne seront pas tolérés.  Les procédures doivent 

comprendre une étape informelle et une étape formelle.  Il faut que des  personnes ayant la 

confiance de la direction et des travailleurs soient disponibles pour fournir assistance et avis, 

tandis quôune assistance ext®rieure peut quelquefois sôav®rer utile ®galement.  Le respect du 

caractère privé et de la dignité de toutes l es parties concernées est un élément qui doit être 

pris au s®rieux, et la confidentialit® est de mise.  Il est important dôapporter un soutien ¨ la 

victime, et toute fausse accusation doit être sanctionnée. 

 

Le message ¨ v®hiculer doit donc °tre dôinsister sur lô®valuation du risque, la pr®vention et 

lôaction dans les ®coles, sur la base de lôaccord-cadre.  Le projet de Plan dôaction du CSEE sur 

le harc¯lement et la violence ¨ lô®cole sôav¯rera un outil utile aux mains des syndicats, dans 

lô®laboration de leur politique en la mati¯re dans le secteur de lô®ducation. 

 

En outre, les syndicats devraient souligner le fait que la violence extérieure est couverte par 

lôaccord-cadre lorsque celui-ci est appliqué.  Les r®sultats de lôapplication de lôaccord-cadre 

dépendront dans une large mesure de la capacité des syndicats. 
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7. Guide dôapplication du CSEE et projet de Plan dôaction du 

CSEE 

7.1 Guide dôapplication du CSEE pour lôaccord-cadre européen sur le 
harcèlement et la violence au travail  

 

Le Guide dôapplication du CSEE est pr®sent® par 

Mme Anne Jenter, GEW. Lôintervenante d®crit ce 

Guide comme un outil dôune grande utilit® pour 

les organisations membres du CSEE, leur 

permettant dôinterpr®ter les modalit®s 

dôapplication de lôaccord-cadre autonome 

européen sur le harcèlement et la violence au 

travail. 

 

Mme Jenter passe ensuite en revue les 5 sections qui  composent lôaccord-cadre.  La 

première section est une introduction qui précise la condamnation unanime par les 

partenaires sociaux de toutes les formes de violence et de harcèlement sur le lieu de travail.   

Elle rappelle ®galement que la l®gislation europ®enne et les lois nationales d®finissent quôil 

revient ¨ lôemployeur de prot®ger les travailleurs contre tout comportement agressif sur le 

lieu de travail.  Le Guide dôapplication ®num¯re les diff®rentes directives anti-discrimination 

en vigueur : 

¶ directive sur lô®galit® raciale : le harcèlement en tant que forme de discrimination en 

raison de lôorigine raciale ou de lôorigine ethnique (notamment dans lôemploi et 

lô®ducation) ; 

¶ directive sur lô®galit® en mati¯re dôemploi : le harcèlement en tant que forme de 

discrimination en raison du sexe, de lôorigine raciale ou ethnique, de la religion ou des 

convictions, du handicap, de lô©ge ou de lôorientation sexuelle (dans le cadre de 

lôemploi et du  travail) ; 

¶ directive 2002/73/EC: le harcèlement sexuel y est défini pour la première fois dans 

une directive européenne ; 

¶ directive cadre sur la santé et la sécurité au travail : lô®valuation du risque y est 

d®crite comme une obligation incombant ¨ lôemployeur. 
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Lôaccord-cadre reconnaît que certains secteurs sont davantage frappés par la violence que 

dôautres, et le Guide dôapplication du CSEE souligne que lô®ducation est lôun des secteurs où 

la violence et le harcèlement ont une incidence plus élevée. 

 

La deuxi¯me section renvoie au but de lôaccord-cadre, qui est de renforcer auprès des 

employeurs, des travailleurs et de leurs représentants, la conscience et la compréhension 

des phénomènes de harcèlement et de violence sur le lieu de travail, et de donner à ces 

parties prenantes un cadre orient® vers lôaction afin dôidentifier, de pr®venir et de g®rer ces 

problèmes. 

 

La troisième section contient la description des actes de harcèlement et de violence.  Le 

harc¯lement survient lorsquôun ou plusieurs travailleurs ou dirigeants sont de manière 

r®p®titive et d®lib®r®ment victimes dôabus, de menaces et/ou dôactes dôhumiliation dans des 

circonstances qui se rapportent au travail.  La violence survient lorsquôun ou plusieurs 

travailleurs ou dirigeants subissent des attaques dans des circonstances qui se rapportent au 

travail.  La section souligne que les actes de harcèlement et de violence peuvent avoir pour 

objet ou pour effet de violer la dignit® dôun dirigeant ou dôun travailleur, de se r®percuter sur 

sa santé et/ou de créer un environnement de travail hostile.  

 

La quatri¯me section traite de la pr®vention, de lôidentification et de la gestion des probl¯mes 

de harc¯lement et de violence.  Le Guide dôapplication du CSEE d®finit des approches 

préventives et des approches sécuritaires à prendre dans les écoles.  En ce qui concerne les 

approches préventives, certaines mesures à mettre en place sont énumérées : formation des 

enseignants ; programmes scolaires comportant des matières destinées à améliorer le 

comportement des élèves ; petit nombre dô®l¯ves par classe ; spécialistes de la médiation ; 

assistants ®ducatif, etc. Il existe dôautres exemples encore.  Des politiques globales de 

développement scolaire sont essentielles dans le domaine des approches préventives.  Des 

plans dôaction ou protocoles devraient être élaborés en coopération avec les enseignants et 

lôensemble de la communaut® ®ducative.  Lô®valuation du risque sur les lieux de travail 

devrait être utilisée pour analyser la situation et identifier  les risques sur le lieu de travail.  

Lôaccent est mis sur lôimportance quôil y a ¨ ce que la direction de lô®cole ait re­u une bonne 

formation.  Certaines mesures sur le plan sécuritaire sont également suggérées : gardiens 

dô®cole, lignes t®l®phoniques de secours, interventions de la police ¨ lô®cole, registres ouverts 

pour manifester un appui aux victimes, etc.  
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La derni¯re section de lôaccord-cadre concerne son application et le suivi.  Mme Jenter 

souligne que cet accord comprend trois clauses importantes dont il y a lieu de tenir compte 

lors de la mise en îuvre de lôaccord-cadre : 

¶ la clause de « non régression » : le contenu de lôaccord ne doit pas entra´ner la 

marginalisation des effets dôautres accords (aux plans national, r®gional, local, etc.) 

lorsque ceux-ci contiennent des dispositions particulièrement bénéfiques ; 

¶ la « clause la plus favorable » : la disposition ou convention la plus favorable doit 

être appliquée dans tous les cas ; 

¶ la « clause dôadaptabilit® » : les partenaires sociaux au niveau approprié peuvent 

adapter ou compléter cet accord (par exemple en signant des déclarations 

conjointes, des accords, etc.) en fonction de leurs besoins spécifiques. 

 

Enfin, Mme Jenter fait réf érence au projet de Plan dôaction du CSEE, qui se fonde sur le 

Guide dôapplication et qui devra °tre finalisé lorsque les participants à la conférence auront 

apporté leur contribution.  

    

7.2 Plan dôaction du CSEE sur la violence ¨ lô®cole 

 

Le Secrétaire général du CSEE, M. Rømer, présente le projet de Plan dôaction du CSEE sur le 

harc¯lement et la violence ¨ lô®cole.  Ce document comporte diff®rentes mesures qui doivent 

être prises par le CSEE et ses organisations membres à différents niveaux (européen, 

national/régional, local/provincial et dans chaque école). 

 

Le CSEE sôengage ¨ prendre les mesures qui doivent °tre d®cid®es au niveau de lôUE : 

¶ poursuivre le relèvement de la perception de la situation et le soutien aux 

organisations membres nationales en ce qui concerne lôapplication de lôaccord-cadre 

et le partage de bonnes pratiques ; retour dôinformation ¨ la CES ; 

¶ activités de lobbying au niveau européen afin de mieux intégrer la question du 

harcèlement et de la violence dans la stratégie générale de la santé et de la sécurité, 

mais aussi dans le processus 2010 ; 

¶ n®cessit® de disposer de chiffres sur le ph®nom¯ne de la violence ¨ lô®cole ; 
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¶ étudier la question du harcèlement et de la violence pour les enseignants dans la 

perspective de la mise en place dôun ®ventuel Réseau du CSEE sur la santé et la 

sécurité (en fonction des ressources disponibles au CSEE) ; 

¶ n®gociation ¨ lôavenir de directives communes avec les employeurs (Comit® de 

dialogue social sectoriel). 

 

Au plan national, le CSEE prend les engagements suivants : 

¶ apporter un appui aux syndicats nationaux dôenseignants, comme suit : 

- identifier les bonnes pratiques nationales et en assurer la diffusion ; 

- d®velopper les strat®gies nationales sur la mani¯re dôoffrir un bon 

environnement de travail et dôassurer le bien-être au travail . 

¶ conseiller aux syndicats nationaux dôenseignants de prendre les mesures suivantes : 

- îuvrer en vue de lôadoption de conventions collectives sp®cifiques dans les 

pays/dôint®grer les questions touchant au harc¯lement et à la violence dans 

les conventions collectives ; 

- former des représentants en matière de santé et sécurité à la thématique du 

harcèlement et de la violence ; 

- promouvoir les mesures de formation destinées aux enseignants et aux chefs 

dô®tablissement (importance de la participation des directions scolaires) ; 

- îuvrer en vue de lôinclusion de ces questions dans les programmes scolaires 

nationaux ainsi que dans la formation des enseignants et dans le 

développement professionnel continu. 

 

Au plan local, le CSEE conseille aux syndicats nationaux de prendre les mesures suivantes : 

¶ influer sur lôaffectation dôun financement appropri® afin de pr®venir la violence ¨ 

lô®cole et de lutter contre elle  ; 

¶ informer les affili®s de leurs droits ¨ la suite dôactes de violence et dôassurer le 

soutien aux victimes ; 

¶ exercer des activit®s de lobbying aupr¯s des minist¯res de lô®ducation afin quôils 

sôassurent que les ®coles mettent en place leurs propres plans dôaction. 

 

Au niveau des écoles, le CSEE conseille aux syndicats nationaux de prendre les mesures 

suivantes : 

¶ veiller ¨ ce que lô®valuation des risques soit men®e ¨ bien dans les ®coles ; 
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¶ prendre acte de lôimportance quôil y a ¨ associer la direction des ®coles ¨ la prise en 

charge des actes de violence et de harcèlement ¨ lô®cole ; 

¶ promouvoir la prévention, en ce compris la médiation ; 

¶ mettre en place dans les ®coles une politique dôautonomie leur permettant de trouver 

les meilleurs moyens de promouvoir de bonnes relations ¨ lô®cole, notamment par la 

concr®tisation dôaccords entre toutes les parties prenantes de la communauté 

éducative (parents, étudiants, enseignants, autres travailleurs).  

 

M. Rømer déclare que si la direction ne comprend pas le problème de la violence et la 

nécessité de prendre des mesures concrètes, rien ne pourra concrètement se faire.  La 

motivation des dirigeants et des enseignants ¨ lô®cole d®termine les r®sultats dans une large 

mesure.  M. Rßmer souligne ®galement que des mesures dôurgence devraient °tre prises afin 

de protéger les enseignants en cas de comportement violent ¨ lôécole.  Enfin, le Plan dôaction 

souligne que la prévention est la mesure la plus importante, en reconnaissant toutef ois que 

la violence est bel et bien une réalité et que des mesures doivent être prises pour la prendre 

en charge lorsquôelle se manifeste.  

 

8. Dernière session des Groupes de travail  

 

Il sôagissait pour la derni¯re session des Groupes de travail de discuter du projet du Plan 

dôaction du CSEE et de proposer les changements et les am®liorations ¨ y apporter au plan 

européen, dans les pays, au  niveau local et dans les écoles.  Les participants ont été 

répartis en trois groupes, selon le schéma retenu pour la première session des Groupes de 

travail.      

 

8.1 Rapport du premier Groupe de travail  

 

Présidence: Patricio Pérez, FECCOO, Espagne 

Rapporteur: Patricio Pérez, FECCOO, Espagne 

 

Selon le premier Groupe, les ®coles s¾res dans lesquelles les conditions dôapprentissage des 

®tudiants sont id®ales nôexistent pas encore, et tant les ®coles que les parents doivent °tre 

associ®s au processus de cr®ation dôune telle ®cole.  Côest dans les écoles mêmes que 
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doivent °tre recherch®es certaines solutions pour faire face ¨ la violence ¨ lô®cole ; côest ainsi 

que des protocoles ¨ lôusage des enseignants pr®cisant exactement de quelle mani¯re ils 

sont supposés réagir dans des situations de violence sôav¯reraient utiles.  Ces protocoles 

devraient comprendre des directives sur la manière de réagir face aux élèves qui vivent des 

situations difficiles en famille.  Des programmes de formation destinés aux enseignants sont 

jugés nécessaires.  Le Groupe convient en outre quôil devrait y avoir un certain lien entre la 

police et lô®cole, ce qui devrait aider ¨ r®soudre les probl¯mes qui se pr®sentent.  

Le rapporteur souligne quôil revient aux gouvernements de r®soudre les probl¯mes li®s ¨ la 

violence par le biais de politiques.  Il est conseill® aux syndicats dôagir d¯s maintenant, par 

exemple en aidant les enseignants victimes dôactes de violence ¨ faire face ¨ la situation 

dans laquelle ils se trouvent et ¨ îuvrer en vue de lôadoption de mesures destin®es ¨ 

am®liorer la situation ¨ lôavenir. 

 

8.2 Rapport du deuxième Groupe de travail  

Présidence: María Arminda Bragança FNE, Portugal 

Rapporteur: Amanda Haehner, NASWUT, Royaume-Uni 

 

Le deuxième Groupe de travail entame son intervention en soulignant que le deuxième 

paragraphe de lôintroduction du projet de Plan dôaction du CSEE devrait °tre libell® en termes 

plus fermes.  Les parents ont une lourde responsabilité dans le comportement de leurs 

enfants, et ils devraient aider plus largement lô®cole ¨ rechercher des solutions aux 

comportements inappropriés.  Le rapporteur souligne que les enseignants ont de la peine à 

maîtriser les situations agressives car, dans certains pays, ils ne sont pas autorisés à exclure 

les élèves de la classe.  Certaines écoles disposent de « réseaux de soutien » qui peuvent 

apporter leur aide pour prendre en charge les actes de harcèlement et de violence.  Ces 

bonnes pratiques devraient devenir une réalité dans les pays o½ elles nôexistent pas encore.  

Le Groupe est ®galement dôavis que les conseils dô®tudiants devraient °tre associ®s ¨ la 

pr®vention des comportements agressifs ¨ lô®cole et à la lutte contre de telles attitudes.  

 

Le Groupe invite les syndicats à élaborer une politique comportementale que les écoles 

pourraient mettre en application.  Des plans dôurgence pourraient °tre ®labor®s en 

collaboration avec la police, les écoles et certains ministères.  Le rapporteur juge également 

souhaitable que des endroits sûrs soient déterminés dans les communautés locales afin que 

les enfants qui sôestiment menac®s puissent sôy rendre et entrer en contact avec des parents, 
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et dôautres personnes. Enfin, le Groupe estime que le financement par le gouvernement est 

un élément déterminant, car peu de choses peuvent être entreprises sans soutien financier.  

Pour que le gouvernement apporte le soutien financier nécessaire, il doit comprendre 

lôimportance que rev°t la pr®vention de la violence ¨ lô®cole et la lutte contre celle-ci.  Le 

Groupe de travail recommande au CSEE de faire parvenir aux gouvernements des pays 

européens un document sur les bonnes pratiques, qui permettrait peut -être aux ministres de 

prendre conscience de la situation sérieuse que créent les incidents violents dans les écoles, 

ainsi que de leurs conséquences pour la société. 

 

Le Groupe clôture son intervention en soulignant que les médias devraient être mis à profit 

pour  communiquer et discuter les conséquences du comportement des enfants et des 

moyens dôéviter les actes de violence. 

 

8.3 Rapport du troisième Groupe de travail  

 

Présidence: Monica Konczyck, SKOiW NSZZ Solidarnosc, Pologne 

Rapporteur: Jennifer Moses, NASWUT, Royaume-Uni 

 

Le dernier Groupe de travail sôaccorde sur diverses mesures que devrait prendre le CSEE. 

Tout dôabord, il faudrait poursuivre les travaux au niveau europ®en en axant la r®flexion sur 

la violence dirig®e contre les enseignants.  Il y aurait lieu dôaccorder la priorit® sur les lieux 

de travail dans le cadre du dialogue social sectoriel dans chaque pays.  Il faut poursuivre la 

recherche sur les questions en rapport avec la violence, notamment lôintimidation 

informatique, le harc¯lement moral, etc.  Le rapporteur conclut quôil est difficile de r®aliser 

des progrès sur ce plan si aucune information nôest disponible sur les situations r®elles.  En 

conséquence, le CSEE devrait encourager les syndicats à mener des enquêtes et à 

enregistrer les déclarations de leurs membres qui exposent leur vécu face à la violence, et 

notamment la violence exercée par les employeurs. 

 

Le rapporteur souligne que les gouvernements doivent transposer la directive de lôUE dans le 

droit national car il nôy a g®n®ralement pas de lois nationales r®gissant la violence ¨ lô®cole.  

Les pays devraient notamment pr®voir dôapporter un soutien ¨ la victime, côest-à-dire 

lôenseignant.  Un arsenal de mesures pr®ventives devrait °tre disponible dans les ®coles afin 

dô®viter les incidents violents ; il pourrait sôagir par exemple de directives donnant aux 
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enseignants des idées sur la manière de travailler avec les élèves et concernant la manière 

dont les parents peuvent travailler avec leurs enfants, les organisations qui peuvent prendre 

en charge cette activité, etc.  

 

Lorsque des actes de violence surviennent malgré tout, la responsabilit® de signaler lôincident 

à la police ne devrait pas incomber à lôenseignant, mais bien ¨ lôemployeur, côest-à-dire le 

chef dô®tablissement, car, souligne le Groupe, cette responsabilit® nôincombe pas ¨ la 

victime.  La victime nôest dôailleurs pas seulement lôenseignant mais bien le syst¯me dans sa 

totalité déclare le rapporteur en conclusion de son rapport.  Enfin, les syndicats devraient 

inciter leurs membres à établir leurs propres règles/politiques en matière de sécurisation de 

lôenvironnement de travail, la violence tenant en lôoccurrence une place importante. 

 

9. Observations de clôture  

 

M. Rømer déclare que toutes les propositions des groupes de travail sur le projet de Plan 

dôaction du CSEE seront examin®es.  Il ajoute que les avis plus détaillés qui ne se rapportent 

pas au Plan dôaction pourront °tre int®gr®s dans des strat®gies au plan national.  M. Rømer 

souligne que les observations faites au sujet des responsabilités des gouvernements et des 

parents rev°tent beaucoup dôimportance et doivent donner 

lieu ¨ des ®changes dôid®es.  Il faut établir un contact avec 

les parents qui généralement ne sôimpliquent pas dans 

lô®cole.  En ce qui concerne les demandes adress®es au 

CSEE dôapprofondir les recherches, M. Rømer souligne que 

les ®tudes sont fort co¾teuses et quôun appui de la 

Commission est requis.  Il faut rassembler davantage de 

données sur cette question pour argumenter en faveur de 

lôaccroissement des moyens financiers correspondants.  Une 

solution toute trouvée consisterait à rassembler les meilleures pratiques auprès des syndicats 

et à mettre à disposition ces ®l®ments dôinformation sur le site web du CSEE, fait valoir M. 

Rømer. Des enquêtes très simples indiquant les tendances qui se dégagent peuvent 

également être effectuées.  
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M. Rømer conclut son exposé en indiquant que la violence ¨ lô®cole gagne en intensit®.  Le 

caract¯re des actes de violence ®volue, et côest l¨ un domaine dôune grande complexit®.  La 

profession dôenseignant peut °tre confront®e ¨ de  nombreux conflits, côest pourquoi la 

formation des enseignants doit porter ®galement sur la r®solution des conflits.  Il nôy a pas 

de raison dôocculter le fait que des conflits surviennent bel et bien.  Il est important de se 

soutenir r®ciproquement et dôadmettre quôun acte de violence perp®tr® contre un enseignant 

est en fait un  acte qui concerne tous les enseignants.  Chaque enseignant est unique, et 

réagira donc différemment face à un mauvais traitement. Les étudiants et les collègues des 

enseignants doivent respecter ce fait. 

 

Le Secr®taire g®n®ral du CSEE est dôavis que le CSEE devrait sôefforcer dôaccorder davantage 

dôimportance ¨ lôavenir ¨ lô®laboration de lignes directrices sur les comportements, car côest l¨ 

quelque chose qui fait réellement défaut.  Le rôle des enseignants ne se limite pas à la 

fonction dôenseignement dans les ®coles : ils doivent également être des bons modèles et 

donner aux enfants les moyens dôassurer leur d®veloppement personnel.  Les ®coles et les 

enseignants définissent diverses normes qui doivent être élaborées avec les familles.  Il faut 

rappeler aux parents leurs responsabilités.  

 

M. Rømer rappelle la n®cessit® de rassembler ¨ lôavenir en un seul ensemble les questions 

concernant le stress, le harc¯lement et la violence.  Jusquô¨ pr®sent, il a fallu appliquer deux 

programmes diff®rents en raison de lôexistence de deux accords-cadres différents, mais 

aujourdôhui nous devrions mettre lôaccent sur la phase de mise en îuvre.  Il est important 

de poursuivre lôactivit® sur ces questions afin de ne pas perdre lôexp®rience acquise.  M. 

Rømer remercie les représentants des syndicats de leur participation à la conférence, 

déclarant en outre que le CSEE mettra à profit les conclusions des Groupes de travail pour 

achever le Plan dôaction du CSEE, dont la version définitive sera prochainement présentée.  
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10. Pr ésentation par Martin Rømer  

 

 

Draft ETUCE Action Plan Draft ETUCE Action Plan 
on preventing and tackling on preventing and tackling 

violence in schoolsviolence in schools

Sofia Sofia ðð10 June 200810 June 2008

Martin RMartin Røømer, ETUCE General mer, ETUCE General 
SecretarySecretary

 

Background of the Action PlanBackground of the Action Plan

The ETUCE Project on preventing and tackling violence The ETUCE Project on preventing and tackling violence 

in schools, aimed at:in schools, aimed at:

ÂÂ ReRe--launch the debate at ETUCE on the issue (since launch the debate at ETUCE on the issue (since 

1999)1999)

ÂÂ Analyse the key problems in schools and exchange Analyse the key problems in schools and exchange 

experiences on different solutionsexperiences on different solutions

ÂÂ Raise awareness among ETUCE member organisations Raise awareness among ETUCE member organisations 

on the European Framework Agreement on Harassment on the European Framework Agreement on Harassment 

and Violence at work placeand Violence at work place

 

Background of the Action PlanBackground of the Action Plan

ÂÂ In general schools are In general schools are orderly placesorderly placesin which children and in which children and 
young people as well as teachers and other education workers young people as well as teachers and other education workers 
do feel safe. do feel safe. 

ÂÂ However, when violent incidents occur in schools they obstruct However, when violent incidents occur in schools they obstruct 
teaching and have a malign influence on the working teaching and have a malign influence on the working 
environment of teachers and the quality of education of pupils. environment of teachers and the quality of education of pupils. 

ÂÂ Results from an EU survey in 2000 show that 4% of employees Results from an EU survey in 2000 show that 4% of employees 
have been subject to violence at work (from inside or outside have been subject to violence at work (from inside or outside 
the workplace). In addition, the workplace). In addition, 12% of workers in the education 12% of workers in the education 
sector reported having been subjected to intimidation sector reported having been subjected to intimidation 
(understood as bullying/mobbing). In 2000, 11% of employees (understood as bullying/mobbing). In 2000, 11% of employees 
in the health and education sectors had experienced physical in the health and education sectors had experienced physical 
violence during the last 12 months. violence during the last 12 months. 
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The Action PlanThe Action Plan

EUROPEAN LEVELEUROPEAN LEVEL

üü Continue raising awareness and supportContinue raising awareness and supportto national member to national member 
organisations in the implementation of the FA and in the sharingorganisations in the implementation of the FA and in the sharing
of good practices. Give feed back to ETUC.of good practices. Give feed back to ETUC.

üü LobbyingLobbyingat EU level for a better inclusion of the H&V issue in at EU level for a better inclusion of the H&V issue in 
the general H&S strategy, but also in the 2010 Process.the general H&S strategy, but also in the 2010 Process.

üü Need of Need of figuresfigureson violence in schoolon violence in school

üü Considering the issueConsidering the issueof  H&V for teachers of  H&V for teachers within an eventual within an eventual 
future ETUCE  Health and Safety Networkfuture ETUCE  Health and Safety Network

üü Negotiate Negotiate joint guidelinesjoint guidelineswith employers in the future (Sectoral with employers in the future (Sectoral 
Social Dialogue Committee)Social Dialogue Committee)

 

The Action PlanThe Action Plan

AT NATIONAL/REGIONAL  LEVELSAT NATIONAL/REGIONAL  LEVELS

ETUCE commits itself to:ETUCE commits itself to:

ÂÂ SupportSupportnational teacher trade unions by:national teacher trade unions by:

ÅÅ Identifying and disseminating national good practicesIdentifying and disseminating national good practices

ÅÅ Developing their national strategies on how to ensure a good Developing their national strategies on how to ensure a good 
working environment and wellworking environment and well--being at work being at work 

ÂÂ AdviseAdvisenational teacher trade unions tonational teacher trade unions to::

ÅÅ Work on the adoption of specific collective agreements in Work on the adoption of specific collective agreements in 
countries / include the issues of H&V in collective agreementscountries / include the issues of H&V in collective agreements

ÅÅ Train H&S representatives on harassment and violence issuesTrain H&S representatives on harassment and violence issues

ÅÅ Promote training measures for teachers and head teachers Promote training measures for teachers and head teachers 
(imptce of school leadership involvement)(imptce of school leadership involvement)

ÅÅ Work on the inclusion of these issues in the school nationa Work on the inclusion of these issues in the school nationa 
curriculum and in teacher education and CPDcurriculum and in teacher education and CPD

 

The Action PlanThe Action Plan

AT LOCAL LEVELAT LOCAL LEVEL

ETUCE advises national trade unions to:ETUCE advises national trade unions to:

ÂÂ Influence the allocation of adequate funding to Influence the allocation of adequate funding to 

prevent and tackle violence in the schoolsprevent and tackle violence in the schools

ÂÂ Inform the affiliates on their rights in cases of Inform the affiliates on their rights in cases of 

violence, and victim supportviolence, and victim support

ÂÂ Lobby for the educational departments to make sure Lobby for the educational departments to make sure 

schools put in place the school action plansschools put in place the school action plans
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The Action PlanThe Action Plan

AT SCHOOL LEVELAT SCHOOL LEVEL

ETUCE advises national trade unions to:ETUCE advises national trade unions to:

ÂÂ Make sure risk asessments are taking place in schoolsMake sure risk asessments are taking place in schools

ÂÂ Acknowledge the importance of involving school leadership in Acknowledge the importance of involving school leadership in 

tackling violence and harassment in schoolstackling violence and harassment in schools

ÂÂ Promote prevention, including mediation Promote prevention, including mediation 

ÂÂ Develop a policy of autonomy in schools in order to enable Develop a policy of autonomy in schools in order to enable 

them to find the best ways for promoting good relationships at them to find the best ways for promoting good relationships at 

school, including the establishment of agreements among all the school, including the establishment of agreements among all the 

educative community (parents, students, teachers, other workers,educative community (parents, students, teachers, other workers,

etc.).etc.).

 

Action under wayAction under wayéé..

 

Thank you!Thank you!
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11. Ordre du jour  

PROJET DE PROGRAMME 
 

Conf®rence finale du projet du CSEE òPr®venir et combattre la violence ¨ lõ®coleó 
 

Les 9 et 10 juin 2008 
 

Hôtel Festa Barceló Premium, Sofia 
 

 

 

Lundi, 9 juin 2008 

 

09:00 ï 09:30    Inscriptions 

 

09:30 ï 10:00 Session dôouverture  

Bienvenue par Kounka Damianova, Vice-présidente du CSEE et  

Secrétaire Internationale de SEB, et Martin Rømer, Secrétaire Général 

du CSEE.  

 

10:00 ï 10:30  La violence, le bullying et harcèlement au travail 

Sara Riso, Fondation Europ®enne pour lôAm®lioration des Conditions 

de vie et de travail  

    

10:30 ï 11:00  La violence dans lô®ducation 

Tim Tregenza, Agence Européenne pour la sécurité et la santé au 

travail (à confirmer) 

 

11:00 ï 11 :30    Pause café    

 
11.30 ï 12.00 Situation de la violence ¨ lô®cole en Bulgarie par la Vice-Ministre de 

lôEducation bulgare, Mme Mukades Nalbaut 

 

12:00 ï 12 :30 Agressions et violences dans les écoles allemandes : statistiques, 

aspects neurbiologiques et démarches à suivre 

 Prof. Dr. Joachim Bauer, Département de Médecine Psychosomatique, 

Université de Freiburg, Allemagne 

 

  

12:30 - 14:00    Déjeuner 
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14.00 ï 14.40 Débat en panel : Mesures à prendre par les autorités nationales et 

régionales au niveau régional et de  lô®cole 

 Modérateur: Ros McNeil, coordinatrice du projet 

Orateurs:  

Kosta Bazitov, Maire Adjoint de la ville de Varna, Bulgarie. Président 

de la  Commission pour lôEducation de lôAssociation bulgare des 

municipalités 

Daniel González Manjón, Professeur de la faculté des sciences 

®ducatives de lôUniversit® de Cadiz, Espagne 

Gabór Kerpen, Secrétaire Général PDSZ, Hongrie 

 

 

14.40 ï 16.00 Groupes de travail 

 

16.00 ï 16.30   Pause café 
 

16.00 ï 16.30   Rapports des groupes de travail à la session en plénière 

 

16.30 ï 17.00 Mise en îuvre de lôAccord-cadre Européen sur le harcèlement et la 

violence au travail 

Roland Gauthy, ETUI-REHS 

 

 

19.30     Dîner 
 

    
Mardi, 10 juin 2008 

 

 

9.30 ï 10.00 Guide de mise en îuvre du CSEE sur lôAccord-cadre Européen sur 

le harcèlement et la violence au travail 

    

 

10.00 ï 10.30  Plan dôAction du CSEE sur la violence ¨ lô®cole   

   Martin Rømer, Secrétaire Général du CSEE 

 

10.30 ï 12.00 Groupes de travail (avec pause café) 

 

12.00 ï 12.30  Rapports des groupes de travail à la session en plénière 

 
12.30 - 12.50  Conclusions 

   Martin Rømer, Secrétaire Général du CSEE 

 

12.50 ï 14.00    Déjeuner 
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12. List e des p articipants  

 

 

 

Country Organisation Name  Firstname 

Allemagne GEW BOESE Renate 

Allemagne GEW JENTER Anne 

Arménie STEESA VAGHARSHAKYAN Garnik 

Belgique COC GREGORIUS Peter 

Bulgarie Commission contre la 
criminalité/Secrétaire 

MIHAYLOVA Dora 

Bulgarie Commission contre la 
criminalité/Président 

TOMANOV Konstantin 

Bulgarie Pychologue BELOVA Nina 

Bulgarie Pychologue VALKOV  

Bulgarie Président / SEB Varna RACHEV Vesselin 

Bulgarie Commission contre la 
criminalité/Secrétaire 

KARLOVA Dabina 

Bulgarie Association contre la 
criminalité 

RALTCHEV  

Bulgarie Président de lô®ducation / 
Municipalité de Sofia 

FANDAKOVA Iordanka 

Bulgarie Expert / SEB IORDANOV Jelio 

Bulgarie Avocat KOSTOVA Rosa 

Bulgarie Expert / SEB KANTCHEV Ivan 

Bulgarie Expert / SEB PETKOVA Violeta 

 
Conférence finale du projet du CSEE  

ñPr®venir et combattre la violence ¨ lô®coleò 
 

Les 9 et 10 juin 2008 
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Bulgarie  STROUMINA Svetla 

Bulgarie  ANTOVA Velina 

Bulgarie  LEONIDOVA Tania 

Bulgarie Présidente du centre 
édcuatif / Varna 

SARMOVA Iana 

Bulgarie SEB DAMIANOVA Kounka 

Chypre POED LOIZOS Yiasoumas 

Chypre POED CHARALAMPOuS Charlampos 

Chypre OLTEK PHOTIADES Andreas 

Chypre KTOEOS ÖZALP Deniz 

Chypre KTOEOS KOFAH Mustafa 

Croatie TUWPSEC STRUGAR Bozena 

Danemark BUPL SMITH Ane Elisabeth 

Espagne FECCOO GLEA MANJON Daniel 

Espagne FECCOO PÉREZ Patricio 

Espagne FETE-UGT VIESTES Carmen 

Espagne STEs-Intersindical AVIL£S MARTǬNEZ Jos® Marǭa 

Espagne Guest ALONSO Maria Teresa 

France SNES MER Bruno 

Géorgie ESFTUG GORGADZE Natia 

Grèce Interprète OLME  & DOE  NIKOLAKAKI-TSIKIZA Eleni 

Grèce DOE MIHALIS Haziris 

Grèce DOE KOUHANZELIS Panagiotis 

Grèce OLME KALOMOIRIS Gregoris 



Combattre et pr®venir la violence ¨ lô®cole 
 

36 

 

Grèce OLME GINIS Dimitris 

Hongrie PDSZ KERPEN Gábor 

Hongrie SEH VAJNA Tünde 

Hongrie SEH GALLO Piroska 

Irlande INTO KELLEHER Declan 

Italie CISL Scuola DAL PINO Maria Lucia 

Italie CISL Scuola MOSSINA Claudia 

Italie FLC CGIL MARINONI Angiolina 

Italie UIL SCUOLA BENEDETTI Rossella 

Lettonie LIZDA  KARKLINA Ieva 

Lituanie Christian Trade Union of 
Education Workers 

DAUJOTIENE Dalia 

Lituanie LMPS VOLOSKEVIĻIEN£ JȊrat® 

Norvège Utdanningsforbundet  RØNNING Knut-Arne 

Pologne SKOiW NSZZ Solidarnosc KONCZYCK Monika 

Pologne KSN NSZZ Solidarnosc SEIDLER Teresa 

Portugal FNE  BRAGANCA Arminda Maria 

Rép. tchèque Czech and Moravian 
Trade Union of Workers 
in Education  

PELAJOVÁ Milada 

Serbie NTTU-NEZAVISNOST PETROVIC Angel 

Slovaquie ZPĠaV NKOS OPARTYOVÁ Zlatica 

Slovaquie ZPĠaV NKOS HUTTOVÁ Kristína 

Slovaquie OZ PġaV  PAVLOVIĻOVĆ Katarína 

Slovaquie OZ PġaV  VALUCHÁ Edita 

Slovénie ESTUS PRIVOSNIK Natasa 




